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de trois ans, en effet, on ne trouva personne qui füt dispose
ä s'en charger et les Conseils se demanderent de quelle fagon

ils tireraient parti de cette propriete. La proposition fut
faite de transformer St-Roch en «logis», c'est-ä-dire en

auberge. Cette maniere de voir fut cependant abandonnee.

« On n'a pas recogneu, dit le Registre des Conseils, que le

public puisse retirer un benefice de ce dessein et on ne

cognoit pas la personne qui voudrait se resoudre ä tenir teile
admodiation». Les Maisonneurs furent enfin charges le

8 avril 1702 d'affermer St-Roch «ä qui ils trouveroient ä

propos et qui en donneroit le plus.» Quant aux müriers, il
n'en fut plus question.

Eng. Mottaz.

UNE LETTRE DE BOURGEOISIE

Nous CAvoyer et Conseil de la Ville et Repubuque de
Berne, savoir faisons 1

:

que humble requisition nous ayant ete faite de la partdeJean-Pierre
Drelincourt, natif de Paris, de le vouloir gratieusement recevoir
au nombre de nos Sujets, et lui permettre retraite, libre habitation
et Demeure sous notre protection et Domination riere nos Terres
et Pays pour y pouvoir vivre en bon et feal nötre Sujet, sous notre
Reformation Evangelique. Nous sur ce vü les bons temoignages de

sa probite, honnetete et Comportement, avons bien voulu accorder
Sa Requete et recevoir par Notre Sujet, comme par Cettes, le rece-

vons, Naturalisons, et partant lui permettons de pouvoir habiter,
comme autres Nos Sujets, sans aucun Empechement, riere Nos
Terres et Pays, et particulierement ä Boussigny dans notre Balliage
d'Oron, or a forme d'un acte a nous exhibe en Datte du 4 Octo-
bre 1738 il a etc regu Bourgeois et Communier par Luy et ses en-
fans Successeurs, et comme Sur ce il nous a prete Serment de fide-
lite et obtenu la gratification des Ertrages pour ce reglees. Nous
lui avons fait expedier les presentes Lettres de Reception munies
du Sceau accoutume de notre Ville et Donnees ce 4 Avril 1739.

1

Communique par M. le professeur Ch. Dufour, a Morges.
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